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Communiqué de presse au sujet de la 

requête administrative concernant la loi sur la formation continue

La Suisse a besoin d’une loi sur la formation continue. Maintenant!

150 organisations demandent au parlement d’agir  

Berne. Quelque 150 organisations de toute la Suisse, parmi lesquelles 60 associations et 90 institutions de formation, demandent au Conseil fédéral et au parlement de mettre en œuvre le mandat constitutionnel de 2006 et de créer une loi sur la formation continue. Cette exigence a été lancée sous la forme d’une initiative administrative de la Fédération suisse pour la formation continue (FSEA) remise aux autorités fédérales le 17 août à Berne. 
En Suisse, la formation continue est un marché de 5 milliards de francs très dynamique, mais qui manque de transparence. Des questions auxquelles il est possible de répondre sans problème dans d’autres domaines de la formation restent sans réponse lorsqu’elles touchent à la formation continue. Une loi cadre fédéral est nécessaire pour créer enfin la transparence voulue et assurer la qualité dans l’énorme et confuse diversité de l’offre actuelle.   

Rapport gelé

La Confédération est chargée depuis 2006 par mandat constitutionnel de légiférer en matière de formation continue. Mandaté par le Conseil fédéral, le DFE lui a remis en janvier 2009 son rapport sur la nouvelle politique de formation continue de la Confédération rédigé en collaboration avec le DFI. En plus d’un état des lieux complet, le rapport contient des recommandations susceptibles de rassembler le consensus en vue d’une loi sur la formation continue. Deux mois plus tard, le Conseil fédéral a décidé, sans indiquer de motifs, de ne pas publier le rapport et de geler provisoirement la question de la loi sur la formation continue. 

Lancement d’une requête administrative

Les organisations et les institutions actives dans le domaine de la formation continue n’acceptent pas cette stratégie de blocus. La FSEA a lancé une requête administrative en exigeant d’élaborer une loi sur la formation continue au niveau fédéral pendant cette période législative encore. Parallèlement, elle demande d’encourager la formation professionnelle et continue supérieures et en outre, de mieux coordonner diverses lois fédérales et cantonales réglant la formation continue.

La CDIP soutient la loi sur la formation continue 

150 organisations et institutions ont signé cette requête, parmi elles des associations professionnelles et de branche ainsi que des associations faîtières des organisations patronales, des conférences de formation continue cantonales, des écoles privées, des universités, des centres de formation professionnelle et des organisations sans but lucratif.

Tant la formation continue professionnelle que générale ou le secteur tertiaire et la formation professionnelle supérieure sont ainsi représentées. Cette demande est soutenue par la Conférence suisse des Directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP), par l’intermédiaire de sa présidente Isabelle Chassot. 

25 interventions pendantes

La requête administrative a été remise le 17 août aux deux présidents des Commissions parlementaires de la science, de l'éducation et de la culture (CSEC), la conseillère nationale Josiane Aubert et le conseiller aux Etats Hermann Bürgi. Cette requête a également été transmise au Conseil fédéral. La CSEC du Conseil national a décidé début avril déjà de déposer une initiative parlementaire. La CSEC du Conseil des Etats a inscrit ce point à l’ordre du jour de sa séance du 27 août. Selon Josiane Aubert::«Le rapport sur la formation continue doit être publié et l’élaboration de la loi doit commencer sans tarder». Les règlementations à venir doivent apporter la transparence et des critères de qualité contraignants. Elles doivent aussi préciser les compétences en matière de financement. C’est plus que nécessaire, si l’on songe que 25 interventions concernant la formation continue sont actuellement pendantes au Parlement.

Pour toute question ou information complémentaire

Fédération suisse pour la formation continue FSEA, Oerlikonerstr. 38, 8057 Zurich, www.alice.ch
Interlocuteurs:

Rudolf Strahm, président FSEA, 031 301 83 94, 079 689 51 01, rudolf.strahm@bluewin.ch
André Schläfli, directeur FSEA, 044 311 64 55, 079 405 45 90, andre.schlaefli@alice.ch
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